
Collège Fabien - conseil d’administration (CA) du 5/12/2023

Compte-rendu des parents 
(le PV officiel complet sera communiqué après validation lors du prochain CA)

1) Absence non remplacée du prof de français des 5e6, 5e7, 5e8 et 3e7
La rectrice n’a pas eu la politesse de nous répondre mais a informé le collège qu’elle ne comptait
pas remplacer la prof absente.
Il y a eu une tentative de remplacer la prof par des vidéos de cours du CNED (centre national
d’enseignement à distance). L’équipe enseignante comme les AED et les parents s’y opposent : 
- d’une part, cela ne peut nullement remplacer un cours, d’autant que nous avons maintenant un
trimestre de retard ;
- d’autre part si nous acceptons le rectorat estimera que le problème est réglé et nos enfants se
retrouveront durablement devant une vidéo qui ne servira à rien ou presque.

Après le CA, nous nous sommes retrouvés avec les représentants du personnel pour faire le point
sur  la  mobilisation,  l’envoi  des  pétitions,  l’envoi  des  lettres  des  enfants,  la  préparation  d’une
banderole parents-personnels. Les parents ont indiqué qu’ils allaient envoyer une lettre ouverte au
député Stéphane Peu et un communiqué de presse.

Le vendredi 8, un article est paru dans Le Parisien, notre député a envoyé un courrier à la rectrice.

Le lundi 11, une remplaçante a été nommée sur le collège !

2) Les projets du collège
L’équipe enseignante a monté 2 projets dans le cadre du « fonds d’innovation pédagogique »
mis  en  place  l’année  dernière  par  l’État  pour  des  « projets  innovants ».  Les  2  viennent  d’être
validés :
- « parcours citoyen »  pour 20000 € qui permettra de faire venir des intervenants externes,  de
mettre en place des ateliers de théâtre forum…
- « parcours artistique et culturel », qui inclut aussi le numérique, pour 27000 €.

L’équipe  souligne que  le  collège  mène des  projets  depuis  de  longues  années,  ce  qui  est  rendu
possible par le climat apaisé du collège. Mais habituellement les crédits sont beaucoup plus faibles.
Cela permettra aussi de compléter en partie l’équipement très insuffisant du collège, en particulier
en matériel informatique (voir plus bas, les relations avec le département).

L’équipe  souligne  aussi  que  ce  sont  des  projets  très  lourds  à  monter  administrativement,  ils
demandent un investissement important.

Autres projets :
- « Don d’oeuvre d’art » : une œuvre d’art en marbre d’Italie conçue et réalisée par la 3e segpa va
être transportée par les 12 enfants et 6 accompagnateurs dans une commune de la province de Turin.
Elle est réalisée sur le thème du vent et sera installée au pied d’une piste de parapente. C’est un
projet commencé l’année dernière qui s’achève cette année.
Ce projet est en partenariat d’un CFA italien, dont les enfants ont été accueillis le 23/11 par les
nôtres, qui ont préparé eux-mêmes le buffet d’accueil pour 60 convives. A leur tour, les Italiens
offriront leur œuvre à Saint-Denis.
-  1  subvention demandée au département pour obtenir du matériel  pédagogique (tablettes
compatibles avec le serveur du collège, imprimantes 3D...)



3) Relations avec le département
Une fois de plus, constat de l’absence de la représentante du département, Mme Filhol.  Une
absence  qui  pèse  lourdement  sur  l’administration  du  collège,  puisque  c’est  le  département  qui
entretient les locaux et fournit le matériel.

Et il y a de gros problèmes de matériel, particulièrement informatique. Pour 800 élèves, il n’y a
que 20 tablettes. Les ordinateurs de la salle informatique ne sont plus du tout à jour, le département
va les remplacer... mais en en supprimant la moitié ! Il n’y aura même plus une salle informatique
complète pour une classe entière, les enfants devront se mettre à deux par ordinateur !

De plus, les quelques ordinateurs présents dans les classes vont également être supprimés, ne restera
qu’un poste pour l’enseignant.


